




 CONVENTION 
Modalités d’utilisation  de la station de carburant et des aires de graissage et de lavage de la 

Commune de Valbonne situées  au Centre technique municipal chemin de la Veyrière  
au bénéfice de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) 

 
 
Entre 
 
La Commune de Valbonne, ayant son siège social à Valbonne, Hôtel de Ville, 1 place de l’Hôtel de Ville 
06560 - Valbonne représentée par son Sénateur-Maire, Monsieur Marc Daunis, agissant ès-qualités et 
en application de la délibération du Conseil Municipal n° XXX 27 juin 2016.   
 
Ci-après désignée « la COMMUNE », 
 
Et 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par Monsieur Éric MELE, Vice-
Président délégué à la gestion des déchets, dûment autorisé par une délibération du Bureau 
Communautaire du 6 juin 2016 
 
Ci-après désignée « la CASA », 
 
 
Préambule 
 
Dans le cadre des réflexions menées, notamment en matière de mutualisation de moyens,  il est 
apparu opportun que le tractopelle de la CASA dédié  à la déchetterie de Valbonne sise, 461 chemin de 
la Veyrière, puisse s’approvisionner en carburant et réaliser les opérations de graissage et de lavage au 
Centre technique municipal jouxtant les installations de la déchetterie.  
 
La présente convention a pour but de définir les modalités d’utilisation de la station de carburant et 
des aires de graissage et de lavage. 
 
Article 1 – Objet 
 
La CASA est propriétaire d’un tractopelle dédié à la déchetterie de Valbonne. La Commune de 
Valbonne autorise expressément  la CASA pour cet engin à s’approvisionner en gazole à la station de 
carburant située dans l’enceinte du centre technique municipal et y réaliser également les opérations 
de graissage et de lavage, selon les modalités définies ci-après. 
 
Article 2 – Modalités de fonctionnement 
 
Les utilisateurs du tractopelle peuvent accéder à la station carburant durant les horaires d’ouverture du 
Centre technique municipal.  
 
Bien qu’ils puissent être modifiés par la Commune pendant la durée de la présente convention,  ces 
horaires sont les suivants :   

 
 Du lundi au vendredi : de 07h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. 



Un suivi informatique permet de comptabiliser les prises de carburant par véhicule et utilisateur, 
indiquant le volume délivré. Les informations recueillies seront transmises trimestriellement à la CASA. 
 
Les conducteurs du tractopelle peuvent également accéder aux aires de graissage et de lavage de 
manière hebdomadaire et selon un calendrier préétabli par le responsable du parc auto de la ville de 
Valbonne avec des plages horaires d’accès définies. 
 
Article 3 – Modalités financières 
 
Les prises de carburant effectuées donnent lieu à un état de remboursement trimestriel émis par la 
Commune  sur la base du dernier prix payé par la Ville au prestataire titulaire du marché durant cette 
période. Les copies des différentes factures seront jointes aux états de remboursement. 
  
Des frais fixes de 50 euros par trimestre seront facturés en complément. Ils correspondent au coût du 
personnel mis à disposition par la Commune  et à la maintenance des installations.   
 
Par rapport à l’utilisation de l’aire de graissage, la CASA s’engage à fournir annuellement 1 tonnelet de 
50 kg.  
 
Un prix forfaitaire de lavage par véhicule a été fixé à 60 euros par trimestre.   
Ce prix inclut la mise à disposition des équipements de lavage, le tarif de l’eau, de l’électricité, des 
détergents ainsi que l’entretien et curage des fosses d’évacuation des eaux grises. 
 
Un titre de recette sera établi trimestriellement par la Commune de Valbonne.     
 
Article 4 – Obligation des parties 
 
La Commune s’engage à mettre à disposition de la CASA les équipements définis ci-dessus dans les 
conditions prévues à la présente convention. 
 
La CASA s’engage à ce que le plus grand soin soit apporté lors de l’utilisation des équipements. Si une 
détérioration venait à être causée du fait d’une mauvaise manipulation de la part des agents de la 
CASA, les matériels et équipements endommagés seraient remplacés à l’identique par la CASA. 
 
Les conducteurs seront également sensibilisés au plan de circulation mis en place sur la zone et à la 
prévention des risques et ils  devront s’y conformer strictement.  
 
 
Article 5 – Assurance 
 
La CASA doit souscrire une assurance couvrant sa responsabilité civile générale, dans le cadre de la 
présente convention. 
 
Cette assurance de responsabilité civile doit également couvrir les conséquences dommageables, tant 
à l’égard des tiers que de la Ville, de l’utilisation par la CASA des biens ou installations mis à disposition, 
couvrant notamment dans ce dernier cas, les risques liés à la qualité d’occupant (incendie, explosion, 
…). 
 



La Commune quant à elle, est réputée dégagée de toute responsabilité pour les pertes, vols et 
dommages subis par la CASA dans le cadre de la présente mise à disposition, charge à la CASA de 
souscrire une assurance de dommage couvrant ce risque. 
 
Ces dispositions ne font pas obstacle au recours que la Commune serait amenée à exercer contre la 
CASA pour les dommages éventuellement subis par les biens et installations mis à disposition de la 
CASA. 
 
Une attestation d’assurance est produite par la CASA au plus tard à la date de la signature de la 
présente convention. 
 
Article 6 – Référents 
 
Pour la mise en œuvre au quotidien de la présente convention, les référents de chacune des parties 
sont : 
 

 Pour la Ville, le responsable du Parc Auto 
 

 Pour la CASA, le responsable du Parc Auto 
 
Article 7 – Date d’effet – Durée 
 
La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature, et après accomplissement des 
formalités prévues aux articles L.2131-1 et L.5211-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
  
Elle est conclue pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement d’année en année. Elle pourra 
être modifiée par voie d’avenant.   
 
En cas de non respect de ses  obligations par la CASA et après mise en demeure effectuée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée sans effet, la présente convention pourra être résiliée 
de plein droit par la Commune.     
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis le,  
En deux exemplaires, 
 

      La Commune de La Communauté d’Agglomération 
                  Valbonne                     Sophia Antipolis 

              Le Sénateur-Maire,                            Le Président 

 

 

          Marc DAUNIS                Jean LEONETTI 

 




